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Question écrite n° 4377

Texte de la question

M. Michel Meylan s'inquiete aupres de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de la
multiplication recente des incidents dans certaines prisons francaises, notamment a Nantes, Saint-Maur et
Epinal. Ayant en memoire la mort, l'ete dernier, dans l'exercice de leur fonction de deux agents de
l'administration penitentiaire et conscient des risques latents qui existent dans des prisons surpeuples, a l'image
de celle de Bonneville, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour prevenir et eviter
un nouvel ete chaud dans les prisons francaises et ce qu'il envisage de proposer pour redefinir et revaloriser la
fonction de gardien de prison qui souffre d'un deficit evident de reconnaissance et de consideration.

Texte de la réponse

Les mesures prises depuis plusieurs annees par le ministere de la justice pour ameliorer le fonctionnement des
etablissements penitentiaires et la situation des personnels devraient permettre d'aboutir progressivement a une
diminution du nombre des incidents. Ainsi, le taux d'occupation des etablissements a baisse grace a une
moindre progression de la population penale et la mise en service des etablissements du programme 13000,
comme le demontre la comparaison des chiffres au 1er juillet 1992 et 1993. 1992 : 54 811 detenus pour 45 045
places ; 1993 : 53 777 detenus pour 45 952 places. Cette situation contribue, avec le decret sur les graces
collectives du 14 juillet 1993, a apaiser la tension des etablissements penitentiaires. Par ailleurs, l'administration
penitentiaire a mis en oeuvre des mesures destinees a revaloriser la fonction de surveillant. Ainsi, elle a elabore
de nouveaux statuts des personnels de surveillance qui reposent notamment sur la modification des corps et
des grades de ces personnels, sur l'elevation du niveau de recrutement des surveillants avec l'exigence de la
possession du brevet des colleges, et sur le developpement et l'enrichissement de la formation initiale et de la
formation continue de tous les personnels de surveillance. L'administration penitentiaire met egalement en
oeuvre differentes actions en vue d'enrichir le metier de surveillant a partir des experiences ponctuelles dans
certains etablissements penitentiaires (Fleury-Merogis, Bapaume...) et a partir des propositions des groupes de
travail charges d'etudier la redefinition des fonctions des surveillants.
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